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Part 1 GÉNÉRALITÉS 

1.1 Travaux connexes  

.1 Référer à d'autres sections de spécification pour des informations connexes. 

.2 Référer à la section 01 33 00 - Procédures de soumission et dessins d'atelier 

.3 Section 03 20 00 – Armatures pour béton. 

.4 Section 03 30 00 – Béton coulé en place. 

.5 Section 03 41 00 – Éléments préfabriqués en béton structural.  

1.2 Référence 

.1 Exécuter les coffrages et les faux-coffrages conformément à la norme CSA A23.1:F19, Béton : 
Constituants et exécution des travaux, sauf lorsque que des dispositions plus contraignantes sont 
spécifiées. 

.2 CSA S269.1-16 (R2021), Ouvrages provisoires et coffrages. 

1.3 Soumissions  

.1 Dessins d'atelier: 

.1 Sur demande, soumettre à l'examen du représentant du ministère, quatre (4) jeux de dessins de 
coffrage et ouvrages provisoires, conformément à la section 01 33 00, au moins quatre (4) 
semaines avant le montage. Tous ces dessins doivent être estampillés et signés par un ingénieur 
professionnel inscrit dans la province de la Nouvelle-Écosse. 

.2 Indiquer clairement la méthode et le calendrier de construction, les matériaux, la disposition des 
joints, les attaches, les rives, les doublures et l'emplacement des pièces encastrées temporaires. Se 
conformer à la norme CSA S269.1 (R2021) pour les dessins d’ouvrages provisoires. 

.2 Données sur le produit / échantillons: 

.1 Fournir les données sur le produit et des échantillons pour les attaches de coffrage. 

.3 Soumettre les soumissions requises conformément à la section 01 33 00. 

Part 2 PRODUITS 

2.1 Matériaux  

.1 Bois de coffrage: contreplaqué et matériaux de coffrage en bois conformes à la norme CSA A23.1. 

.2 Matériaux pour ouvrages provisoires: conformément à la norme CSA S269.16(R2021). 

.3 Agent de démoulage: huile minérale incolore, sans kérosène, de viscosité comprise entre 70 et 110 
Saybolt Universel, 15 à 14 mm2 / s à 40 degrés Celsius, point d'éclair minimum 150 degrés Celsius, vase 
ouvert. 

.4 Attaches de coffrage: attaches métalliques amovibles ou sécables, de longueur fixe ou réglable, exemptes 
de dispositifs laissant des trous de plus de 25 mm de diamètre dans la surface du béton. Lors du retrait des 
coffrages, aucun métal ne doit être incrusté à moins de 75 mm de la surface du béton. 
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Part 3 EXÉCUTION 

3.1 Érection  

.1 Vérifier les lignes et les niveaux avant de procéder au coffrage et s'assurer que les dimensions 
correspondent aux dessins. 

.2 Construire des coffrages pour produire du béton fini conforme à la forme, aux dimensions, aux 
emplacements et aux niveaux indiqués dans les tolérances requises par la norme CSA A23.1. 

.3 Garnir les coffrages seulement avec des matériaux approuvés par le représentant du ministère. 

.4 Construire des ouvrages provisoires conformément à la norme CSA S269.1. 

.5 Aligner les joints de coffrage et rendre étanche à l'eau. Gardez les joints de coffrage au minimum. 

.6 Utiliser des bandes de chanfrein de 25 mm sur les coins externes. 

.7 Nettoyer les coffrages conformément à la norme CSA A23.1 avant de placer du béton. 

.8 Laisser les coffrages en place pendant au moins sept (7) jours, à l'exclusion des jours où la température 
descend en dessous de 5 degrés Celsius, à moins d'indication contraire du représentant du ministère. 

.9 La réutilisation de coffrages et de travaux provisoires est sujette aux exigences de la norme CSA A23.1. 

.10 Tous les trous des attaches et des tiges de coffrage doivent être bouchés avec du mortier conformément 
aux exigences de la norme CSA A23.1. Lorsque les coffrages sont retirés, aucun métal ne sera à moins de 
25 mm de la surface du béton. 

3.2 Ouvrage provisoire  

.1 L'entrepreneur doit concevoir et construire les coffrages et les ouvrages provisoires pour résister aux 
conditions d’exposition aux fortes vagues. 

.2 Soumettre la conception des coffrages et des ouvrages provisoires au représentant du Ministère pour 
examen avant la construction. 

.3 La conception des coffrages et des ouvrages provisoires doit être approuvée par un ingénieur enregistré 
dans la province du Nouveau-Brunswick. 

FIN DE LA SECTION 
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